
PRÉSIDE CE DE LA RÉPUBLIQUE

Décret n° 2005-358 du 9 septembre 2005. portant nomina-
tion des membres de la commission nationale de lutte contre la corrup-
tion. la concussion et la fraude.

LE PRÉSIDENTDE LARÉPUBLIQUE.

Vu la Constitution;
Vu le décret n° 82-007 du 7 janvier 1982 fixant certaines dispositions
à prendre pour améliorer la production et le rendement;
Vu le décret n" 2004-323 du 08 juillet 2004 portant création. attribu-
tions et composition de la commission nationale de lutte contre la cor-
ruption. la concussion et la fraude:
Vu le décret n° 2005-02 du 7 janvter 2005 tel que rectifié par le décret
n° 2005-83 du 02 février 2005 portant nomination des membres du
Gouvernement.

DÉCRÈTE:

Article premier: Sont nommé membres de la commission nationale
de lutte contre la corruption. la concussion et la fraude. en qualité de:

1- M. (Isidore) MVOUBA : Président

2- M. (Jean Martin) MBEMBA : Premier vtce-prëstdent
3- M. (Gabriel) ENTCHA-EBIA : Deuxième vtce-présldent
4- M. (Luc Daniel) ADAMO MATETA : Rapporteur
5- M. (Laurent) TENGO : Secrétaire

Membres:
1- M. (Simon-Pierre) NZOBABELA
2- M. (Prosper) OBAMBO
3- M. (Gaston) SAMBA
4- M. (Albert) AHOUE-OWANGO
5- M. (Gabriel) KEMOKO
6- M. (Antoine) MBOUNGOU
7- Colonel (Grébert) NGAMPIKA
8- M. (Marcel) MAPANGA
9- M. (Marcel) KIMPOSSO
10- M. (Gaston) OLOLO
11- Mme (Andrée Sylvie) BOULHOUD
12- M. (Paul Nicolas) GOMES OLAMBA
13- M. (paul Gérard) OYANDZA
14- M. (Pierre) BOUYA
15- M. (Blaise) AMBETO
16- M. (Victorien) OBAMBI MOUANA-MHOREAU
17- M. YOKA LINDA
18- M. (Jean-Pierre) NGOUYA
19- M. (Jean-René) ETONOKANI
20- M. (Jean) KABA
21- M. (Gabriel) BOPAKA
22- M. (Joseph) MAPA KOU
23- M. (Claude Wilfrld) ETOKA
24- M. (Emmanuel) OLLITA-ONDONGO
25- M. (Paul Hervey) KENGOUYA.
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Article 2 : Le Premier mini tre chargé de la coordination de l'action du
Gouvernement et le ministre chargé des finances sont chargés. chacun
en ce qui le concerne, de l'exécutton du présent décret qui sera
enregistré,publié au Journal Officielet communiqué partout où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 09 Septembre 2005.

Par le Président de la Président
Denis SASSOU 'GUESSO

Le Premier ministre, chargé de
la coordination de l'action du
Gouvernementet des priVatisations,

Le ministre de l'économie,
des finances et du budget.
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